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Qu’est ce qu’un fonds fiduciaire ?

Trois types de fonds différents : 

• Fonds de dotation (Endowment Fund). 
Le capital est investi à perpétuité

• Fonds d’amortissement (Sinking Fund) : 
capital et (intérêts) décaissées sur une durée assez 
longue 

• Fonds de roulement (Revolving Fund) : 
Les revenus renflouent régulièrement le fonds 
(taxes, redevances, amendes ou paiements des 
services fournis par les écosystèmes).



Les fonds fiduciaires dans le monde

Revue des expériences des fonds fiduciaires pour la conservation de la biodiversité, 
Conservation Finance Alliance (mai, 2008)

Plus de 50 fonds fiduciaires
dans le monde

Capital mobilisé : US$ 810 millions 



Source: Conservation Finance Alliance / FIBA 



Consortium Africain pour les Fonds 
Environnementaux (CAFE)

• Assemblée constitutive de CAFE en Tanzanie en 
septembre 2011, organisée* par la Conservation 
Finance Alliance

• Réseau (informel) de fonds fiduciaires africains

• Renforcement de l’efficacité de l’outil par l’échange 
d’expérience et de bonnes pratiques

Projet financé par FFEM/KfW/WWF/Fondation Moore



Les fonds fiduciaires ont bien résisté à la crise 
financière de 2008

CTIS survey 2007/2008 – réalisé par la Conservation Finance Alliance 
avec le concours du FFEM, de WCS et de Redlac



Shorter title
Secondary information can go here
XX-XX Month, Year

• Additional information can run
• Underneath if neccessary

Bilan de mise en œuvre 
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Quelques exemples



Les fonds fiduciaires sont un outil 
essentiel pour le financement de la 
biodiversité
Un grand nombre d’expériences 
réussies, avec une forte implication des 
bailleurs français (FFEM, AFD, C2D) 
depuis 10 ans



Pour en savoir plus

Source: http://www.conservationfinance.org/guide/WPC/WPC_documents/Apps_11_Moye_Paddack_v2.pdf

Capitalisation de la fondation 
grâce à une conversion dette-
nature dans le cadre d’un 
contrat de désendettement et 
de développement (C2D) entre 
le gouvernement malgache et 
le gouvernement français. 



Fondation Tri-National de la Sangha (1/2)

• Fonds de dotation (« Trust Fund » de 
droit britannique) créé en 2007

• Paysage forestier du tri-national de la 
Sangha de  44 000 km2 (Cameroun, 
RCA, Congo-Brazzaville)

• Partenaires: les trois gouvernements 
concernés, AFD, KfW, WWF, WCS 
et le secteur privé (brasserie allemande 
Krombacher)

• > 20m € de capital sécurisé (fin 2011)

• Divers financements de projets



Fondation Tri-National de la Sangha (2/2)

• Mobilisation de fonds 
privés (> 4m€) grâce 
à une campagne de 
marketing innovante

…. Pour chaque caisse de bière, 
1m2 de forêts conservés de 
manière pérenne …



Inconvénients des fonds fiduciaires

• Peuvent immobiliser des montants importants de capital ;

• Génèrent des revenus modestes pour des coûts administratifs élevés;

• Sont vulnérables à la volatilité du marché et peuvent perdre 
potentiellement du capital ;

• Peuvent pousser à faire des dépenses en subventions au lieu de 
renforcer le capital ;

• Sans incitations à la réussite, la sécurité du financement peut engendrer 
une gestion routinière et peu efficiente ;

• L'accord de subventions traduit une approche basée sur les projets au 
risque de négliger le cadre juridique et économique ;

• Les agences de financement ne sont pas capables d’assurer le suivi de 
tels investissements à long terme et de garantir la responsabilité
financière de l’utilisation des fonds publics.



Avantages des fonds fiduciaires

• Financement de coûts récurrents 

• Planification à long terme 

• Prise de décision transparente et renforçant la société civile grâce à
une large participation des parties prenantes ;

• Flexible face à de nouveaux défis ;

• L'indépendance vis-à-vis des changements gouvernementaux et des 
évolutions des priorités politiques ;

• Plus aptes que les bailleurs de fonds à travailler de manière flexible 
et à accorder l’attention aux plus petits détails ;

• Meilleure coordination entre les bailleurs de fonds, l’autorité publique 
et la société civile ;

• Permettent aux bailleurs de fonds de respecter les recommandations 
internationales en matière d’efficacité de l’aide ;

• Sont un moyen de collecter et de garantir des contributions privées 
plus importantes pour la conservation de la biodiversité. 



Avantages des fonds fiduciaires

• Financement de coûts récurrents 

• Planification à long terme 

• Prise de décision transparent et renforcent la soci été civile grâce à
une large participation des parties prenantes ;

• Flexible face à de nouveaux défis ;

• L'indépendance vis-à-vis des changements gouverneme ntaux et 
des évolutions des priorités politiques ;

• Plus aptes que les bailleurs de fonds à travailler de manière flexible et à
accorder l’attention aux plus petits détails ;

• Meilleure coordination entre les bailleurs de fonds, l’autorité publique et 
la société civile ;

• Permettent aux bailleurs de fonds de respecter les recommandations 
internationales en matière d’efficacité de l’aide ;

• Sont un moyen de collecter et de garantir des contr ibutions 
privées plus importantes pour la conservation de la  biodiversité.



Quel avenir des fonds fiduciaires ? 

Les paiements des services fournis par les écosystèmes

Les mécanismes de compensation

Les taxes et redevances de tourisme

Les taxes anti-pollution et les amendes pour infractions 
environnementales.

Revue des expériences des fonds fiduciaires pour la conservation de la biodiversité, Conservation Finance Alliance (mai, 2008)
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Plus on attend, plus on perd de forêts !
Les fonds fiduciaires sont un outil
important pour atteindre l’objectif du 
WWF:
Zéro Nette Déforestation et Dégradation 
(ZNDD) d’ici à 2020



WWF EN BREF

Le WWF est actif dans 

plus de 100 pays sur 

5 continents

+100

Le WWF a été creé en 

1961

1961

Le WWF a plus 
de 5,000 salariés 
autour du monde

+5 000

Le WWF a plus de 

5 millions de donateurs

+5 millions
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